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1. Introduction

20082006 2007

1. Décision du 
Conseil fédéral

2. Elaboration du rapport de 
planification hospitalière

3. Consultation

4. Conseil de santé / Commission 
de planification sanitaire

5. Hearing

Commission de planification sanitaire



2. Consultation : rapport de planification 2007
Site de Meyriez

•suppression de l’activité chirurgicale
•maintien des soins aigus de médecine
•service d’urgences 7j / 7j - 24h / 24h
•maintien de la gériatrie et réadaptation
•réadaptation cardio-vasculaire 
stationnaire (mission cantonale)

Site de Tafers

•suppression de la chirurgie gynécologique
•suppression de la chirurgie uro- 
néphrologique
•service d’urgences 7j / 7j - 24h / 24h

Clinique Générale

•suppression de l’activité d’obstétrique
•suppression de l’activité d’uro- 
néphrologie
•activité chirurgicale : LU-VE de 6h00 à 
18h00

Hôpital Daler

•supression de l’activité d’orthopédie
•suppressoin de l’activité d’ORL
•suppression pose et révision 
pacemaker
•activité chirurgicale : LU-VE de 6h00 à 
18h00

Site de Fribourg

•suppression des activités de craniotomie
•cardiologie interventionnelle
•concentration de l’activité de chirurgie (avec 
suppression sur autres sites) pour :

pneumologie (thorax, système respiratoire)
hématologie (lymphome, leucémie)
endocrinologie (thyroïde) (avec Hôpital Daler)
traumatismes multiples et complexes graves

•neuroréhabiliation (mission cantonale)

Autres sites (site de Billens, Châtel-Saint-Denis, Estayer-le-Lac, Payerne, Riaz, Marsens)

•Maintien des prestations actuelles



2. Consultation : résultats (1)

Qualité, exhaustivité et clarté du rapport
Elargissement à une planification « sanitaire »
Evolution de la situation par rapport à l’année de référence (2005)

Soutien des scénarii d’évolution de la population et des durées de séjour
(à condition d’une offre suffisante dans les autres secteurs : soins ambulatoires, à domicile, EMS)

En psychiatrie : priorité au développement de structures ambulatoires et 
intermédiaires (avant diminution de l’offre stationnaire)

Divergences concernant la répartition des activités de soins aigus
(moins de concentrations plus de concentrations)

Prestataires de soins généralement pas favorables aux modifications de leurs 
prestations
Répartition des activités plus claires et plus exclusives entre sites en matière de 
réadaptation



2. Consultation : résultats (2)

Regret des instances directement concernées par la suppression de la 
chirurgie à Meyriez

Avis partagés pour la réadaptation cardio-vasculaire stationnaire à Meyriez 
(combler une lacune pour la population offre extra-cantonale suffisante et dissociation entre 
activité stationnaire et ambulatoire)

Avis partagés pour la médecine aiguë à Meyriez
(soins de base de proximité viabilité de la prestation et inégalité de traitement avec d’autres 
régions)

Avis partagés quant aux urgences stationnaires à Meyriez 
(porte d’entrée au réseau hospitalier coût, absence de plateau technique)

Rejet ferme des restrictions opératoires dans les cliniques privées

Contestation générale par l’Hôpital Daler des adaptations de ses prestations



3. Conseil de santé

Réadaptation cardio-vasculaire sur 2 sites ?

Horaires opératoires dans les cliniques privées ?

Accès aux soins palliatifs

Structures intermédiaires performantes en psychiatrie 

Planification hospitalière -> planification sanitaire



4. Commission de planification sanitaire

9 séances

hôpital fribourgeois

Délégation des communes du district du Lac

Propositions de la Commission au Conseil d’Etat



4.1 Propositions de la Commission

Réadaptation

Site de Meyriez

Cliniques privées

Autres modifications ou propositions

Synthèse des mandats de prestations



4.1.1 Réadaptation
Site de Meyriez (58 lits)

• réadaptation
• suite de traitement et gériatrie
• neuroréhabilitation
• soins palliatifs

Site de Billens (45 lits)

• réadaptation
• réadaptation cardio-vasculaire 

ambulatoire et stationnaire
• rééducation respiratoire

Site d’Estavayer-le-Lac (22 lits)

• réadaptation
• suite de traitement et gériatrie

Site de Châtel-St-Denis (43 lits)

• réadaptation
• suite de traitement et gériatrie
• soins palliatifs

-> Report de la mise en place de l’alcoologie 
(site à déterminer)



4.1.2 Site de Meyriez

Suppression de la médecine aiguë

pas de médecine aiguë sans chirurgie
taille insuffisante pour une unité de médecine aiguë de 15 lits
mission exclusive pour les sites : soins aigus ou réadaptation

Prise en charge des urgences

pas de mandat d’urgences stationnaires
prise en charge des urgences ambulatoires 24h. / 24h. et 7j. / 7j.
porte d’entrée au réseau hospitalier fribourgeois
tri des patients avec transfert, au besoin, vers structure adéquate



4.1.3 Cliniques privées

Horaires opératoires : pas de limitation

Confirmation des concentrations d’activité :

Hôpital Daler, suppression de :

- orthopédie
- ORL
- chirurgie pneumologique
- pose et révision de pacemaker

Clinique Générale, suppression de :

- obstétrique
- uro-néphrologie



4.1.4 Autres modifications

Soins continus sur le site de Tafers

Psychiatrie de crise sur le site de Fribourg

Craniotomies sur le site de Fribourg

Traumatismes multiples et traumatismes complexes graves

Divers



4.2 Synthèse des mandats de prestations : soins aigus
(selon Comm. planification san.) chir. méd. chir. méd. chir. méd. chir. méd. chir. méd. chir. méd.

Neurologie oui oui non oui non oui non oui oui 1 non non non

Ophtalmologie oui oui oui oui non non non non non non oui oui

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie oui oui oui oui non oui non oui oui oui non non

Pneumologie oui oui non oui non oui non oui non non non non

Cardiologie, système vasculaire oui oui oui 2 oui oui 2 oui oui 2 oui oui 2 non oui 2 non

Appareil digestif oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui

Gynécologie oui oui oui oui oui oui non oui oui oui oui oui

Orthopédie, rhumatologie oui 3 oui 3 oui 4 oui oui 4 oui oui 4 oui oui oui non non

Dermatologie oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui

Endocrinologie oui oui non oui non oui non oui non non oui non

Urologie, néphrologie oui oui oui oui oui oui non oui non non oui oui

Obstétrique oui oui oui oui oui oui non non non non oui oui

Néonatologie oui oui non oui non oui non non non non non oui

Hématologie oui oui non oui non oui non oui non non non non

Psychiatrie, toxicologie, intoxications oui oui oui oui oui oui oui oui non non non non

Traumatolgie multiple ou complexe grave oui oui non oui non non non non non non non non

Brûlures oui oui oui oui oui oui oui oui non non non non

Transplantations d'organes non non non non non non non non non non non non

Greffes de moelle non non non non non non non non non non non non

Chimiothérapie oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui non non

Radiothérapie oui oui non non non non non non non non non non

Radiologie oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui

Anesthésiologie et réanimation oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui

Psychiatrie de crise 5 oui oui non non non non non non non non non non

Psychiatrie de liaison oui oui oui oui oui oui oui oui non non non non

Soins continus oui oui oui oui oui oui oui oui non non non non

Soins intensifs oui oui non non oui oui non non non non non non

Service d'urgences stationnaires 6

1 à l'exclusion des craniotomies.
2 uniquement la ligature de veines et stripping ainsi que la revascularisation des membres inférieurs.
3 y compris rhumatologie, médecine physique et rééducation.
4 à l'exclusion des prestations d'arthrodèses vertébrales et des interventions plus générales sur le dos et le cou, en lien avec la neurochirurgie.
5 sous la responsabilité du réseau de soins en santé mentale.
6 la Clinique Générale et l'Hôpital Daler ne doivent pas assurer un service d'urgences, mais peuvent prendre en charge des cas non programmés.

60 lits 61 Lits344 lits 94 lits 39 lits 65 lits

Clinique Générale Hôpital Daler

oui oui oui oui

HFR - Fribourg HFR - Riaz HIB - Payerne HFR - Tafers



4.2 Synthèse des mandats de prestations : réadaptation
(selon Commission de planification sanitaire)

HFR -
Châtel-St-Denis HFR - Billens HFR - Meyriez HIB -

Estavayer-le-Lac

Réadaptation oui oui oui oui

Suite de traitement et gériatrie oui non oui oui

Neuroréhabilitation non non oui * non

Réadaptation cardio-vasculaire non oui * non non

Rééducation respiratoire non oui * non non

Soins palliatifs oui * non oui * non

43 lits 45 lits 58 lits 22 lits
* mission cantonale



4.2 Synthèse des mandats de prestations : psychiatrie
(selon Commission de planification sanitaire)

RFSM - Marsens

Psychiatrie enfants et adolescents oui

Psychiatrie adulte oui

Psychogériatrie oui

193 lits



5. Suite de la procédure
Distribution des documents
( également sur le site internet de la DSAS : http://admin.fr.ch/dsas/ )

Détermination écrite à la Direction de la santé et des affaires sociales 
(DSAS) jusqu’au 23 février 2008

Décision du Conseil d’Etat en mars 2008

2007 2008

Hearing DSAS Conseil d’Etat

http://admin.fr.ch/dsas/
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